
IN
ITIALES PRÉSIDENTE

I
N

ITIALES SECRÉTAIRE

4 

 

 

 

 

  PROVINCE DE QUÉBEC 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

 
PROCÈS-VERBAL DU 24 OCTOBRE 2022 

Session ordinaire du conseil d'établissement de l’école Saint-Marc – La Corne, tenue à 
l’école de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur à Saint-Marc, 

le vingt-quatre octobre deux mille vingt-deux à dix-neuf heures. 
 

PRÉSENCES 
 

 
 

 Mmes  Geneviève Lessard, parent 
  Anne-Marie Morasse, parent 
  Anne-Marie Brochu, représentante de la communauté 
  Catherine Ouellet, directrice adjointe 
  Margot Lafleur, enseignante 
  Mélanie Caron, soutien 
  Sonia Lemay, professionnelle 
  Valérie Veilleux, enseignante 
  Joanie Boutin, parent 
  Paméla Dumais, parent 

 
M. Alain Albert, directeur 

ABSENCES  Mmes Anne Demers, parent 
 Carole-Anne Morin, représentante de la communauté 
 
 
Le quorum est atteint, il est 19 h 03. 

 
OUVERTURE DE LA 
SÉANCE, SALUTATIONS 
ET PRÉSENCES 

 Madame Catherine Ouellet souhaite la bienvenue aux membres du conseil. 
 
Cette dernière est bien heureuse de son premier conseil d’établissement. 

LECTURE ET ADOPTION 
DE L’ORDRE DU JOUR 

 Madame Catherine Ouellet fait la lecture de l’ordre du jour 
 
CE–0825-22  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Margot Lafleur, 
 QUE l'ordre du jour de cette réunion soit et est adopté tel quel. 
 
    ADOPTÉE 

LECTURE ET ADOPTION 
DU PROCÈS-VERBAL DE 
LA RÉUNION DU 15 JUIN 
2021 

 Les membres ont pris connaissance du procès-verbal de la réunion régulière du 15 juin 2021. 
 
CE–0826-22  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Paméla Dumais, 
 QUE le procès-verbal du 15 juin 2021 soit adopté tel que rédigé. 
 
  ADOPTÉE 
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ÉLECTION DES 
REPRÉSENTANTS DES 
PARENTS AUX POSTES 
DE : 
 

 
 

Madame Catherine Ouellet propose que les membres signifient leur intérêt pour les différents 
postes. 
 
Présidence:  
Madame Anne Demers signifie son intérêt et est élue. 
 
Vice-présidence:  
Madame Geneviève Lessard accepte le rôle de vice-présidence. 
 
Secrétaire:  
Monsieur Alain Albert accepte, avec plaisir, le rôle de secrétaire lors des rencontres. 
 
Déléguée au comité de parents:  
Madame Anne-Marie Morasse est élue. 
 
Représentantes de la communauté:  
Mesdames, Anne-Marie Brochu et Carole-Anne Morin sont élues. 
 
Fin des élections.  

CALENDRIER DES 
RENCONTRES 2022-2023 

 Voici les dates des prochaines rencontres: 

• Lundi 24 octobre 2022; 

• Lundi 19 décembre 2022 à La Corne; 

• Lundi 20 février 2023 à Saint-Marc; 

• Lundi 17 avril 2023 à La Corne; 

• Lundi 19 juin 2023 à Saint-Marc. 
 
Toutes les réunions sont à 19 heures en présentiel ou selon les consignes sanitaires. 
 
CE-0827-22  IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Joanie Boutin, 
 QUE le calendrier 2022-2023 des rencontres soit et est adopté tel 
que présenté. 
  ADOPTÉE 
 

ADOPTION DES RÈGLES 
DE RÉGIE INTERNE 
2022-2023  

 Il est proposé que des frais de 5 $ de l’heure puissent être demandés par les parents pour des 
frais de gardiennage. 

DÉNONCIATIONS 
D’INTÉRÊT (ART. 70) 

 Monsieur Alain Albert explique ce que cette déclaration signifie. Il s’agit de tout intérêt que 
pourrait obtenir un membre du conseil d’établissement par une décision qui pourrait lui être 
favorable.  
 



IN
ITIALES PRÉSIDENTE

I
N

ITIALES SECRÉTAIRE

6 

 

 

 

 

Il est important que la personne avise les membres de sa position à cet égard si ça arrivait. 
Monsieur Alain Albert donne, comme exemple, un contrat ou des achats faits à un dépanneur-
propriétaire. 
 

BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT DU 
CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT 
(ART. 95) 

 CE-0828-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Geneviève Lessard, 
 QUE le budget de fonctionnement du conseil d’établissement soit 
approuvé, soit de 500 $. 
 APPROUVÉE 

PRÉSENTATION DES 
MESURES DE 
FINANCEMENT DU MEES 

 Madame Catherine Ouellet traite de plusieurs mesures financières octroyées par le MEES, 
mesures dédiées et protégées à notre milieu. Elle fait également la ventilation des montants. 
 
CE–0829-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Valérie Veilleux, 
 QUE les mesures de finances soient approuvées telles que 
présentées. 
      APPROUVÉE 

PRÉSENTATION DES 
RÉSULTATS FINAUX  
2021-2022 

 Madame Catherine Ouellet expose les résultats des dernières années, quant au taux de réussite 
en français et en mathématique. Certains questionnements surgissent, mais les résultats sont 
somme toute très beaux.  

APPROBATION DES 
ACTIVITÉS ET DES 
CHANGEMENTS À 
L’HORAIRE 

 Saint-Marc : l’Halloween sera fêtée le vendredi 28 octobre 2022, dès le début de la journée avec 
la parade de costume. 
 
La Corne : l’Halloween sera fêtée le vendredi 28 octobre 2022, à partir de 11 heures, les élèves 
sont invités à se déguiser pour la journée. 

• Dîner de Noël à venir. 

 
CE–0830-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de  
Madame Mélanie Caron, 
 QUE les activités et sorties présentées soient approuvées. 
 
      APPROUVÉE 

APPROBATION DES 
ACTIVITÉS ET DES 
CHANGEMENTS À 
L’HORAIRE DU SERVICE 
DE GARDE 

 Aucune activité n'est prévue pour l’instant. 

AUTRES SUJETS  Anglais :  
 
Madame Catherine Ouellet mentionne aux membres du conseil d’établissement que  
Madame Lee-Ann Gendron-Gaudet prendra le relais causé par l’absence de Madame  
Judith Gail Dimentberg. 

DATE ET HEURE DE LA 
PROCHAINE RÉUNION  

 Lundi 19 décembre 2022 à 19 heures, à l’école de La Corne. 
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ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE 
L’ASSEMBLÉE 

 CE–0831-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de 
Madame Margot Lafleur, 
 QUE la séance soit levée.  
 ADOPTÉE 
 
Il est 20 h 22. 
 

 
 
 
 _______________________  _______________________ 
 Anne Demers, présidente  Alain Albert, secrétaire 


